
LE PRIX COURANT

L'usage de l'assurance n'a pu se répan-
dre que du jour où les données de la
science mathématique et les renseigne-
ments de la statistique ont permis de
dresser des tableaux de probabilités suf-
fisamment exacts.

Utiité de l'assurance. - Très utile à
tousS-elle et particulièrement Drécieuèe
aux moins fortunés.

Elle constitue, pour celui qui n'a d'au-
tres ressources que son gain journalier,
le meilleur moyen d'écarter les dangers
qu'entrainent soit pour lui-même, soit
pour sa famille, la maladie, les accidents,
la vieillesse et la mort.

L'assurance ne saurait donc être trop
recommandée, car elle force à l'épargne
et transforme en obligation ce qui serait
peut-être resté à l'état de bonne inten-
tion.

Combien de gens paient régulièrement
leurs primes d'assurances, qui n'arrive-
raient jamais à économiser et à placer
par eux-mêmes la somme qui en forme le
montant?

" L'assurance, dit M. Cawes, professeur
à la Faculté de droit de Paris, débute
par l'épargne Individuelle et elle fonc-
tionne par l'épargne collective.

C'est l'affectation spéciale donnée aux
économies faites sur les revenus, qui dif-
férencie l'assurance de l'épargne pure.

L'assurance peut tendre, comme l'é-
pargne, à la constitution d'un capital;
mais ce n'est là qu'un de ses objets.

Sous ses formes multiples, elle répond,
on peut le dire, à tous les soucis et à
tous les besoins de l'avenir: conserva-
tion des valeurs acquises au moyen d'in-
demnités en cas de sinistres atteignant
la propriété, et constitution d'un patri-
moine au moyen de sacrifices µnnuels;
formation d'un équivalent de salaires,
garantie pour les soins médicaux, les se-
cours, les retraites pour la vieillesse,
voilà ce que l'assu'rance contre les ris-
ques personnels permet d'obtenir à ceux
qui n'ont d'autres revenus que le gain
de leur travail. "

DES ASSURANCES TERRESTRES
La loi civile est muette sur les con-

trats d'assurances terrestres; on leur ap-
plique, par analogie, les principes géné-
raux consacrés par le Code de commerce
en matière d'assurances maritimes, sauf
les différences résultant de la nature res•
choses.

Les polices et les statuts déterminent.
d'ailleurs, l'étendue des obligations ré-
ciproques entre l'assureur et l'assuré.

Assurances d primes fixes. - Dans les
assurances. à primes. fixes, l'assureur
s'engage à forfait, c'est-à-dire moyennant
une somme annuelle et invariable, à In-

demniser intégralement l'assuré des dom-
iages qui peuvent atteindre- la chose as-
surée.

Les obligations de l'assuré consistent:
1° lors de la formation du contrat, à
faire des déclarations exactes et complè-
tes sur les choses assurées et sur les
risques.

Toute omission,, toute réticence, s'in-
terprètent contre lui; 20 pendant la du-
rée du contrat, à payer la prime à l'épo-
que convenue.

Généralement, l'assuré paye comptant
et d'avance la prime de la première an-
née, et celles des années suivantes dans
la quinzaine au plus tard qui suit l'é-
chéance.

Passé ce délai, il perdrait son droit à
l'indemnité; 30 en cas de sinistre, à en
informer immédiatement l'assureur.

Quant à l'assureur, son obligation con-
siste toute entière dans la réparation du
dommage éprouvé par l'assuré.

On n'assure pas seulement sa maison,
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son mobilier, ses navires, ses marchan.
dises contre les - risques du feu et de
l'eau, ses récoltes contre la grêle, sesbestiaux contre les épizooties: l'homme
peut assurer sa vie qui est bien plus pré-
cieuse.

Assurance sur la vie.-L'assurance
sur la vie fonctionne d'une manière dif-
férente.

Un examen attentif de la mortalité
humaine a permis de se rendre compte
d'une manière assez précise de la durée
moyenne de vie qui appartient aux hom.
mes des différente âges.

Si l'on prend un seul homme de 20 à
30. ans, on ne peut savoir quand il
mourra, quelle que soit sa santé; mais si
l'on réunit 100 hommes, et à plus forte
raison 1,000 hommes du même âge, soit
de 20 ans, soit de 30 ans, on peut dire
d'une manière assez précise, sans risque
d'erreur, du moins d'erreur importante,
combien de ces hommes vivront encore
au bout de 10 ans, au bout de 30 ans, au
bout de 40 ans.

Se fondant sur ces calculs de la durée
moyenne de la vie humaine aux diffé-
rente âges, les compagnies d'assurances
sur la vie ont Imaginé des combinaisons
très variées, soit pour constituer des ren-
tes ou un capital à leurs adhérents,
quand ils arrivent à un âge déterminée,
à 50 ou 60 ans par exemple; soit pour
former un capital qui est payé à la fa-
mille de l'assuré quand celui-ci vient à
mourir. Ainsi, la famille n'est plus plon-
gée dans la misère par la mort de son
chef qui la faisait vivre.

L'homme de 25 à 30 ans qui s'assure
sur la vie peut, moyennant un versement
annuel de ïO à $60 par an pendant toute
son existence, assurer ainsi à sa famille
un capital de $2,000. S'il meurt dara la
première année a'près avoir payé sa
prime, le capital de $2,000 est acquis :
la famille, quoique l'assuré n'ait fait
qu'un yersement de $40 à $60.

'L'assurance sur la vie est singulière-
ment précieuse pour toutes les familles
qui niont pas de fortune, mais dont le
chef, par son activité personnelle, fait
des gains de quelque importance.

Tout négociant, tout industriel, tout
tonctionnaire, tout médecin, tout avocat,
tout artiste, tout bon ouvrier devrait s'as-
surer sur la vie. En France, les assu-
rances sont encore fort peu répandues;
en Angleterre et en Amérique, c'est le
procédé favori de l'épargne.

L'assurance sur la vie crée littérale.
ment des capitaux, à la d-ifférence de l'as-
surance contre l'incendie, qui ne fait que
reproduire d'avance. la contre-partie des
capitaux détruits.
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FONDS ACCUMULES DE L'ORDRE INOD.PENDNAT DEs FORESTIERS
Les chiffres suivants donnent le total des Fonds accumulés de l'ordre au 1er janvier des différentes années mentionnées, la période convert à allant de 1903 à 1904

1er Janvier, 1883............................ $ 2,967 93 Augmentation en 12 mois .......... ...... $548,848 40
1884............................ 10,857 65 1er Janvier, 1898 .................... 32,558,832 78

-ON Augmentation en 12 mois..... ............. $7,889 72 " 1899................... .3,186,370 36
1er Janvier, 1886............................ 829,802 42 Augmentation en 12 mois ...................... $627,587 58

" 1887.......... ............ 53,981 28 1er Janvier, 1899.......................... $3,186,370 36
Augmentation en 12 mois.................... 24,178 86 " 1900...... .............. 3,778.503 58

1er Janvier, 1889............................ $117;821 96 Augmentation en 12 mois......................$592,133 2
1890....................... 188,130 36 1er Janvier, 1900.......................... $3,773,502 58

Augmentation en 12 mois............ ... $70,808 40 1901.......................... 4,477,792 22
1er Janvier, 1892.... ....................... $408,798 20 Augmentation en 12 mois.......................$699,288 64

" 1893............................ 580,597 85 1er Janvier, 1901 ................... $4,477,492 22
Augmentation en 12 mois.....................$171,799 65 " 1902..... ............... 5,224,854 58

1er Janvier, 189 ...................... :... $ 858,85789 Augmentation on 12 mois....................... $74e,062 36
1895.......................... 1,187,225 11 1er Janvier, 1902................... $5,224,854 58

Augmentation en 12 mois...................$828,867 22 " 1903 .................... 6,219,071 17
1er Janvier, 1896............. 1,560,373 46 . Augmentation en 12 mois.....................$994.216 59

" 1897.......................... 2,015,484 38 1er Janvier, 1903.......................... $6,219,071 17
Augmentation en 12 mois .......... ....... $455,U0 92 190 ......................... 7,453,303 14

1er Janvier, 1897 ..... .............. 82,016,481 38 Augmentation en 12 mois ........ ........... $1,284,236 97
" 1898.......................... 2,558,832 78 Pour toute information, s'adresser à tout oficier ounmembre de la Société
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